
Information destinée aux psychiatres, pharmaciens d’officine et hospitaliers

Une nouvelle seringue de 1,25 mL graduée de 5 à 50 mg remplace l’ancienne seringue de 1,5 mL graduée de 5 à 60 mg.
Afin d’identifier les boîtes contenant la nouvelle seringue, le conditionnement comportant le nouveau dispositif dispose
temporairement d’un sticker orange « Nouvelle seringue ».

Afin d’éviter des erreurs médicamenteuses, ce changement de seringue doit être accompagné d’une information auprès des
patients et des personnels soignants en charge de l’administration :

Fluanxol 4 Pour Cent, solution buvable, gouttes - Laboratoire Lundbeck SAS
Niveaux de rappel : Officines, établissements de santé et circuit de distribution pharmaceutique.

Changement de seringue de la spécialité Fluanxol 4 pour
cent, solution buvable, gouttes (dichlorhydrate de
flupentixol)
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La graduation qui apparaissait sur le piston est maintenant inscrite sur la seringue.

La quantité maximale qui peut être prélevée est dorénavant de 50 mg.

La composition en matériaux des deux seringues est identique.

La composition en substance active et en excipients de la spécialité Fluanxol 4 pour cent, solution buvable, gouttes reste
inchangée.

Télécharger le courrier de Lundbeck SAS destiné aux professionnels de santé 
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https://ansm.sante.fr/uploads/2022/02/08/20220208-dhpc-fluanxol-4-sol-buv.pdf
https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/fluanxol-4-pour-cent-solution-buvable-gouttes-laboratoire-lundbeck-sas-2

